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NCAP REGIONS 

Société civile de placement immobilier à capital variable 

18-20 place de la Madeleine – 75008 Paris 

811 849 231 RCS PARIS 

Visa SCPI n°18-04 en date du 29 mars 2018 

 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Les associés de la SCPI NCap Régions sont avisés qu’ils sont convoqués à la réunion de l’Assemblée Générale 

Mixte de la Société qui aura lieu le 20 avril 2026 à 14h30 à la Librairie située 72 rue de Miromesnil – 75008 

Paris, en vue de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

En assemblée générale ordinaire :  

 

1. Lecture du rapport de gestion,  

Lecture du rapport du Conseil de Surveillance, 

Lecture du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels ;  

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et desdits rapports  ; 

2. Quitus au Conseil de Surveillance pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

3. Quitus à la Société de Gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

4. Constatation et arrêté du montant du capital existant au 31 décembre 2025 ; 

5. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  

6. Affectation et distribution des plus ou moins-values de cession d’immeuble ; 

7. Lecture et approbation du rapport spécial du Commissaire aux Comptes relatif aux conventions  

règlementées ; 

8. Fixation des jetons de présence du Conseil de Surveillance ; 

9. Fixation du budget alloué au Conseil de Surveillance ; 

10. Pouvoirs en vue des formalité légales. 

 

 

En assemblée générale extraordinaire :  

 

11. Modification de l’article 10 des statuts ; 

12. Modification de l’article 12-3-2 des statuts 

13. Modification des articles 17-1 à 17-4 des statuts ;  

14. Modification des quorums applicables aux assemblées générales ;  

15. Modification de l’article 21-3-1 des statuts ; 

16. Modification de l’article 21-4-6 des statuts ;  

17. Modification de l’article 21-8-1 des statuts ; 

18. Modification de l’article 21-9-1 des statuts ;  

19. Modification de l’article 21-11 des statuts ; 

20. Création du nouvel article 21-12 des statuts ;  

21. Suppression de mentions devenues sans objet au sein des articles 19 et 20 des Statuts  

22. Pouvoirs en vue des formalité légales. 

Il est rappelé aux associés, qui détiennent des parts en démembrement, que les usufruitiers ne votent que pour 

les résolutions proposées en Assemblée Générale Ordinaire et les nu propriétaires pour celles proposées en 

Assemblée Générale Extraordinaire. 
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En cas d’absence de quorum, il est dès à présent convenu qu’une nouvelle Assemblée Générale se tiendra le 27 

avril 2026 à 10h00 au 18-20 place de la Madeleine – 75008 Paris. Le présent avis vaut convocation pour cette 

seconde assemblée générale qui se réunira sur le même ordre du jour. 

Texte des résolutions 

 

Assemblée générale ordinaire :  

 

1ère Résolution 

Lecture du rapport de gestion, du rapport du Conseil de Surveillance et du rapport général du Commissaire 

aux Comptes ; Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et desdits rapports. 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, du rapport du Conseil de Surveillance 

et du rapport du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

tels qu’ils ont été présentés, qui se soldent par un bénéfice de 55 153 385,72 euros, ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes ou résumées dans les rapports. 

 

2ème Résolution 

Quitus au Conseil de Surveillance pour l’exercice clos au 31 décembre 2025. 

En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée Générale donne quitus entier, définitif et sans réserve au Président 

du Conseil de Surveillance, à ses membres pour l’exercice de leur mandat au cours de l’exercice clos le 31 d écembre 

2025. 

 

3ème Résolution 

Quitus à la Société de Gestion pour l’exercice clos au 31 décembre 2025. 

En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée Générale donne quitus entier, définitif et sans réserve à la Société 

de gestion pour l’exercice de son mandat au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 

4ème Résolution 

Constatation et arrêté du montant du capital existant au 31 décembre 2025. 

L’Assemblée Générale constate et arrête le montant du capital existant au 31 décembre 2025 s’élevant à 794 738 

587,07 euros.  

 

5ème Résolution 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

L’Assemblée Générale prend acte que le bénéfice de l’exercice s’élève à 55 113 785,72 euros, auquel s’ajoute le 

Report à Nouveau antérieur de 827 384,00 euros, formant un bénéfice distribuable de 55 941 169,72 euros.  

 

L’Assemblée Générale, après avis favorable du Conseil de Surveillance, et sur proposition de la Société de gestion, 

décide d’affecter le bénéfice distribuable s’élevant à 55 941 169,72 euros comme suit :  

  

Distribution de dividendes aux associés : 55 504 059,69 euros 

Dont quatre acomptes trimestriels déjà versés : 55 504 059,69 euros  

Report à nouveau du solde disponible :  437 110,03 euros 

 

6ème Résolution 

Affectation et distribution des plus ou moins-values de cession d’immeuble 

L’Assemblée Générale, autorise la Société de gestion à distribuer des sommes prélevées sur le compte de réserve 

des « plus ou moins-values sur cessions d’immeubles » dans la limite du stock des plus-values nettes réalisées en 

compte à la fin du trimestre civil précédant la distribution, décide que pour les parts faisant l’objet d’un 

démembrement de propriété, la distr ibution de ces sommes sera effectuée au profit de l’usufruitier, sauf disposition 

prévue entre les parties et portée à la connaissance de la Société de gestion, et précise que cette autorisation est 

donnée jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice en cours. 
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7ème Résolution 

Lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées ; Approbation 

dudit rapport. 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux Comptes sur les conventions  

visées à l’article L.214-106 du Code monétaire et financier, approuve sans réserve les termes dudit rapport ainsi que 

les conventions qui y sont mentionnées. 

 

8ème Résolution 

Fixation des jetons de présence. 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du rapport du Conseil de Surveillance, 

décide conformément à l’article 17-2 des statuts, de fixer à 12 000 €, le montant global annuel des jetons de présence 

qui sera réparti entre les membres du Conseil de Surveillance en fonction de leur présence aux réunions. 

 

9ème Résolution 

Fixation du budget alloué au Conseil de Surveillance 

L'Assemblée Générale décide conformément à l’article 17-5 des statuts, de fixer à un maximum de 1% du montant 

des revenus locatifs de la SCPI, le budget annuel alloué au Conseil de Surveillance pour lui permettre de solliciter 

toute consultation notamment juridique, fiscale, comptable, immobilière, etc., qu’il souhaiterait mettre en œuvre 

dans l’intérêt des associés. 

 

L’Assemblée Générale prend acte que le montant alloué au titre de l’exercice 2025 n’a pas été utilisé par le Conseil 

de Surveillance. 

 

10ème Résolution 

Pouvoirs en vue des formalité légales. 

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’un original d’une copie ou d’un extrait des présentes à 

l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 

 

Assemblée générale extraordinaire : 

 

11ème Résolution 

Modification de l’« Article 10 – Apport » des Statuts 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, décide de supprimer la liste des associés fondateurs 

figurant aux statuts et, par conséquent de modifier l’article 10 des Statuts.  

L’article 10 des Statuts sera désormais rédigé comme suit :  

« Lors la constitution, des apports pour un montant total de 791 500 euros ont été réalisés par les associés 

fondateurs. Le capital social initial a donc été fixé à 791 500 euros, divisé en 1 583 parts sociales (dénommées 

indifféremment « parts ») de 500 euros de nominal chacune, entièrement libérées et attribuées auxdits 

associés en représentation de leurs apports » 

 

12ème Résolution 

Modification de l’article 12-3-2 des Statuts 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, décide de préciser les modalités relatives au droit de 

communication des feuilles de présence octroyé aux associés et, par conséquent, de modifier l’article 12-3-2 des 

statuts.  

L’article 12-3-2 des Statuts sera désormais rédigé comme suit :  

« 12-3-2) Précisions s’agissant de la communication des feuilles de présence  

Les feuilles de présence, leurs contenu et annexes, dont tout associé a droit de prendre connaissance et de prendre 

copie conformément à l’article R. 214-150 C. monét. fin. susvisé, seront conformes aux dispositions de l’article R. 

214-145 C. monét. fin. ci-après reproduit :  

vendredi 3 avril 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 40

2600779 Page 5



Lors de chaque assemblée, une feuille de présence contient les mentions suivantes :  

1° Les nom, prénoms usuels et domicile de chaque associé présent ainsi que le nombre de parts dont il est titulaire 

; 

2° Les nom, prénoms usuels et domicile de chaque mandataire ainsi que le nombre de parts de ses mandants ;  

3° Les nom, prénoms usuels et domicile de chaque associé représenté ainsi que le nombre de parts dont il est 

titulaire. 

Les pouvoirs donnés à chaque mandataire mentionnent les nom, prénoms usuels et domicile de chaque mandant 

ainsi que le nombre de parts dont il est titulaire. Ils sont annexés à la feuille de présence et communiqués dans les 

mêmes conditions que cette dernière. 

La feuille de présence revêtue des signatures des associés présents et des mandataires est certifiée exacte par le 

bureau de l'assemblée. A la feuille de présence sont joints un état récapitulatif des votes par correspondance et les 

formulaires établis à cet effet.  

Sous réserve d’un accord préalable du Conseil de surveillance non motivé, statuant sur la base d’une 

demande circonstanciée et de la preuve d’un intérêt légitime adressé par lettre recommandée avec accusé 

de réception au siège social de la Société, les présents statuts étendent ce droit de communication à la liste 

des associés à jour à la date de la demande de communication et ajoutent au contenu prévu par l’article 

R.214-145 du Code monétaire et financier suscité, l’adresse électronique de chaque associé au jour de la 

demande communication. Le Conseil de surveillance n’est pas tenu de motiver un éventuel rejet de cette 

demande.  

En aucun cas la Société de gestion ne pourra s’opposer à ce droit de communication, pour quelque cause que ce 

soit. En aucun cas un associé ne pourra s’opposer à ce que les informations personnelles le concernant et figurant 

sur les feuilles de présence soient communiquées à un autre associé ». 

 

13ème résolution 

Modification des articles 17.1 à 17.4 des Statuts 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, décide de modifier les articles 17-1 à 17-4 des Statuts  

relatifs au Conseil de surveillance afin d’y intégrer les évolutions législatives issues de l’ordonnance du 12 mars 2025.  

Les articles 17-1 à 17-4 des Statuts seront désormais rédigés comme suit :  

« 17-1) Composition, désignation, durée des mandats, cooptation en cas de vacance 

Etant rappelé que l’article L. 214-99 C. monét. fin. prévoit qu’il est composé de trois (3) à douze (12) associés de la 

Société qui sont désignés par l'A.G.O., le nombre de membres du Conseil de Surveillance est fixé à un minimum 

de cinq (5) et à un maximum de sept (7), à compter du prochain renouvellement.   

Le mandat des membres du Conseil de Surveillance prend fin à l’issue de l’A.G.O. statuant sur les comptes de 

l’exercice correspondant à leur troisième année de mandat.  

Le mandat des membres du Conseil de Surveillance est toujours renouvelable.  

Conformément à l’article 422-201 Règl. gén. AMF, la Société de gestion observe une stricte neutralité dans la 

conduite des opérations tendant à la désignation des membres du Conseil de Surveillance. Préalablement à la 

convocation de l'A.G. devant désigner de nouveaux membres du Conseil de Surveillance, la Société de gestion 

procède à un appel de candidatures afin que soient représentés le plus largement possible les associés non 

fondateurs. Lors du vote relatif à la nomination des membres du Conseil de Surveillance, seuls sont pris en compte 

les suffrages exprimés par les associés présents et les votes par correspondance. La liste de candidats est présentée 

dans une résolution. Les candidats élus sont ceux ayant obtenu le plus grand nombre de voix, dans la limite du 

nombre de postes à pourvoir. 

En cas de partage des voix, sera élu le candidat possédant le plus grand nombre de parts et si les candidats 

possèdent le même nombre de parts, le plus âgé. 

Les membres de Conseil de Surveillance sont rééligibles à l’expiration de leur mandat.  

En cas de vacance, par décès, démission ou révocation, d’un ou plusieurs sièges de membre du Conseil, le Conseil 

doit, dans les plus brefs délais, pourvoir au(x) remplacement(s) par cooptation, le ou les membre(s) ainsi coopté(s) 

ayant voix délibérative au sein du Conseil. Les nominations ainsi effectuées par le Conseil sont soumises à la 

ratification de la prochaine A.G.. A défaut de ratification par l’A.G. du ou des membre(s) coopté(s), les délibérations 

prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil n’en demeurent pas moins valables, et la Société de 
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gestion doit immédiatement procéder à un appel à candidatures et convoquer une A.G.O. en vue de compléter 

l’effectif du Conseil. 

Si le Conseil néglige de procéder à la ou les cooptation(s) requise(s)  ou en cas de défaut de ratification et si l’A.G. 

en vue de compléter l’effectif du Conseil n’est pas convoquée, tout intéressé peut demander en justice la nomination 

d’un mandataire chargé de convoquer l’A.G. à cette fin. 

Le Conseil de Surveillance nomme en son sein un Président qui exerce ses fonctions pendant la durée de son mandat 

de membre du Conseil de Surveillance. Et, si les membres l’estiment nécessaire, ils peuvent nommer un vice -

président, pour la durée de son mandat de membre. ». 

 

« 17-2) Fonctionnement 

Lorsque le Conseil est composé de cinq (5) membres, il ne délibère valablement que si au moins trois (3) des 

cinq (5) membres sont présents ou représentés. 

Par ailleurs, lorsque le Conseil est composé de six (6) ou sept (7) membres, il ne délibère valablement que si 

au moins quatre (4) membres sont présents ou représentés.  

Ses décisions, quelles qu’elles soient, sont prises à la majorité des membres présents  ou représentés, la voix du 

Président (ou, en cas d’absence du Président, la voix du Vice-président s’il en existe un et s’il est présent, et à défaut 

la voix du président de séance désigné à la même majorité en début de séance), étant prépondérante en cas  de 

partage de voix.  

En cas d’absence du Président, la séance est présidée par le Vice-président si le Conseil en a désigné un et s’il est 

présent ; à défaut, le Conseil désigne un Président de séance à la majorité des membres présents ou représentés.  

A chaque séance, le Conseil désigne un secrétaire qui peut ne pas être membre du Conseil.  

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’exige l’intérêt de la Société, sur convocation, soit de son 

Président ou de deux de ses membres, soit de la Société de gestion. Les réunions ont lieu au siège social ou en tout 

autre endroit désigné par la convocation. Le Conseil de surveillance peut également se réunir par visio -conférence, 

étant précisé que les délibérations seront également valables.  

Les convocations sont valablement faites par courrier électronique, chaque membre s’engageant à communiquer  

son adresse électronique. Elles contiennent l’ordre du jour.  

Un membre du Conseil de Surveillance peut donner mandat, impératif ou non, à un autre membre de le représenter. 

Chaque membre du Conseil ne peut disposer, au cours de la même séance, que d’une seule procuration. Chaque 

mandat n’est valable que pour une séance, sauf évidemment si le Conseil décide pour une raison ou pour une autre, 

de reporter la séance, auquel cas le mandat restera valable pour la nouvelle séance ainsi reportée.  

Il est tenu un registre de présence qui est signé par le Président de séance et par un au moins des membres du 

Conseil présents. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial tenu au siège 

social et signés par le Président, ou le membre qui a présidé la séance concernée de séance et par un au moins des 

membres du Conseil qui ont siégé à la séance concernée. 

Chaque procès-verbal énonce en préambule les noms des membres présents, des membres valablement 

représentés, ainsi que les noms des membres absents ; y sont annexés les pouvoirs ; ces énonciations et annexes 

justifieront vis-à-vis des tiers la régularité de la tenue du Conseil.  

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par le Président ou le Vice-

président ou le membre qui a présidé la séance, ainsi que par un au moins des membres qui ont assisté à la séance, 

ou par la Société de gestion. 

L’A.G.O. peut allouer aux membres du Conseil, en rémunération de leur activité, une somme fixe annuelle à titre de 

jetons de présence. Le montant de cette rémunération est porté aux charges d’exploitation. Le Conseil répartit 

librement entre ses membres la somme globale ainsi allouée, en tenant compte notamment du travail développé 

par tel ou tel membre et de l’absentéisme. 

Les membres du Conseil sont révocables en cas d’absentéisme par le Conseil de Surveillance, lequel Conseil 

détermine librement, dans le règlement intérieur qu’il établira, le nombre d’absences justifiant la révocation, lequel 

nombre d’absences ne pourra toutefois pas être inférieur à trois (3), consécutives ou non, au cours des douze (12) 

derniers mois. Le Conseil détermine librement le caractère justificatif ou non des causes de chaque absence. Une 

révocation, sauf manifestement abusive, ne peut donner lieu à dommages-intérêts, le membre révoqué restant libre 

de contester sa révocation en Justice, sans toutefois pouvoir solliciter de dommages-intérêts de quelque sorte que 
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ce soit, à l’exception de l’indemnité prévue par l’article 700 du code de procédure civile et des dépens. Le membre 

dont la révocation aura été annulée par une décision de justice devenue définitive ou exécutoire par provision sera 

rétabli dans ses fonctions pour la durée de son mandat restant à courir à la date de sa révocation, les décisions 

prises par le Conseil pendant la durée de sa révocation restant valables.   

Pour remplacer le membre révoqué, le Conseil de Surveillance procédera comme il est dit supra pour les cas de 

vacance ».  

 

« 17-3) Missions, attributions (avis préalable du Conseil pour la conclusion par la Société de gestion de certaines 

opérations) 

Conformément à l’article L. 214-99 C. monét. fin., le Conseil de surveillance est chargé d’assister la Société de gestion.  

A ce titre, il opère les vérifications et les contrôles qu'il juge opportuns à tout moment. Il peut se faire communiquer 

tout document ou demander à la Société de gestion un rapport sur la situation de la Société sur la gestion de 

laquelle il présente un rapport à l'A.G.O.. 

Le Conseil de Surveillance a pour mission :   

• d'assister la Société de gestion ; 

• de présenter chaque année à l'Assemblée Générale un rapport de synthèse sur la gestion de la Société 

dans lequel il signale, s'il y a lieu, les inexactitudes et les irrégularités qu'il aurait rencontrées et donne son 

avis sur le rapport de la Société de gestion ainsi que sur le projet des résolutions proposées  ;   

• à cette fin, il peut à toute époque de l'année, opérer les vérifications et les contrôles qu'il juge 

opportuns, se faire communiquer tout document ou demander à la Société de gestion un rapport sur la 

situation de la société ; 

• de donner son avis sur les questions qui pourraient lui être posées par l'Assemblée Générale.  

L’assistance apportée par le Conseil de surveillance à la Société de gestion s’exerce notamment dans les cas 

suivants :  

L’entrée dans le capital de la société d’entités relevant de l’autorité de contrôle prudentiel et de résolution 

telle que les établissements bancaires, d’assurance et leurs intermédiaires  ; 

Les opérations d’investissements indirects, telles que décrites aux articles L.214 -114 et suivants du Code 

monétaire et financier.».  

 

« 17-4) Principe de libre communication du Conseil de Surveillance à l’égard des associés  

Le Conseil de surveillance fait aux associés toute communication qu’il juge utile.  

L’article 422-228 Règl. gén. AMF dispose que dans les quarante-cinq (45) jours suivant la fin de chaque 

semestre est fourni aux associés sur un support durable au sens de l'article 314-5 du C. monét. fin ou est mis 

à disposition sur un site internet un bulletin d'information faisant ressortir les principaux événements de la 

vie sociale survenus au cours du semestre concerné de l'exercice.  

Par exception, la société de gestion diffusera un bulletin d'information à l'issue de chaque trimestre [dit 

B.T.I, pour "Bulletin Trimestriel d'Information"] 

La Société de gestion recueille en temps utile auprès du Conseil de Surveillance le texte de la communication qu’il 

souhaite faire et qui, au choix de la Société de gestion, sera inséré dans un encart particulier du B.T.I. intitulé « 

communication du Conseil de Surveillance », ou fera l’objet d’un document à part mais expédié avec le B.T.I. et 

intitulé de la même façon. En cas de communication par encart dans le B.T.I., le Conseil de Surveillance s’attachera 

à rester succinct.  

Le Conseil est libre d’effectuer une communication en dehors de la périodicité du B.T.I., aux frais de la Société., la 

Société de gestion en assurant l’expédition matérielle. ».  

 

14ème Résolution 

Modification des quorums applicables aux assemblées générales 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion et de la nouvelle réglementation applicable, décide de 

modifier les règles de quorum applicables aux Assemblées Générales. 
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L’Assemblée décide, en conséquence, d’abaisser le quorum applicable aux Assemblées Générales Ordinaires à 10% 

et à 15% pour les Assemblées Générales Extraordinaires. 

 

15ème Résolution 

Modification de l’article 21-3-1 des Statuts 

En conséquence de la résolution qui précède, l’Assemblée décide que l’article 21-3-1 des Statuts sera désormais 

rédigé comme suit :  

« 21-3-1) Quorums différents  

Pour délibérer valablement, et par exception aux dispositions de l’article L.214-103 du C. monét. Fin, l’A.G.O 

doit être composée d’un nombre d’associés présent ou représentés détenant au moins 10% du capital, alors 

que l’A.G.E doit être composée d’un nombre d’associés présent ou représentés détenant au moins 15% du 

capital.  

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis, qu’il s’agisse d’une A.G.O. ou d’une A.G.E ».  

 

16ème Résolution 

Modification de l’article 21-4-6 des Statuts 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extr aordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, décide de modifier l’article 21-4-6 des Statuts comme 

suit :  

« 21-4-6) Délais sur première et sur deuxième convocation 

Conformément à l’article R. 214-139 C. monét. fin, le délai entre la date de l'insertion contenant l'avis de 

convocation, ou la date de l'envoi des lettres si cet envoi est postérieur, et la date de l’A.G. est au moins de 

quinze jours sur première convocation et de six jours sur convocation suivante .» 

 

17ème Résolution 

Modification de l’article 21-8-1 des Statuts  

L’Assemblée, afin d’intégrer la nouvelle rédaction de l’article L.214-105 du Code monétaire et financier, décide de 

modifier l’article 21-8-1 des Statuts comme suit :  

« 21-8-1) Principe 

Conformément à l’article L.214-105 C. monét. fin., tout associé peut voter par correspondance, au moyen 

d'un formulaire dont les mentions sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie. Les clauses 

contraires des statuts sont réputées non écrites. 

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des 

votes négatifs. » 

 

18ème Résolution 

Modification de l’article 21-9-1 des statuts  

La Société de gestion informe les associés d’une évolution législative concernant l’envoi des documents relatifs aux 

Assemblées Générales. Désormais, l’article L.214-144 du Code monétaire et financier précise que l’ensemble des 

documents sera tenu à disposition des associés au siège social de la Société et sur le site internet de la Société de 

gestion.  

 

Au regard de ces éléments, l’Assemblée décide de modifier comme suit l’article 21-9-1 des Statuts :  

 

« 21-9-1) Stipulations communes à toutes les A.G., qu’elles soient Ordinaires ou Extraordinaires, s’agissant des 

documents et informations communiqués aux associés 

 

Conformément à l’article L.214-103 C. monét. fin. alinéa 3, les documents communiqués aux associés préalablement 

à la tenue des A.G. ainsi que les formes et délais dans lesquels les associés sont convoqués à ces A.G. sont déterminés 

par décret. Toute personne intéressée peut demander au président du tribunal compétent statuant en référé 

d'enjoindre aux dirigeants, le cas échéant sous astreinte, de communiquer ces documents aux associés.  
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Conformément à l’article R.214-144 C. monét. fin. I : A compter de la convocation de l'assemblée générale 

et au moins pendant le délai de quinze (15) jours qui précède la date de la réunion, les documents et 

renseignements suivants sont mis à disposition de tout associé, afin qu'il puisse en prendre connaissance, au 

siège social de la société et sur le site internet de la société de gestion : 

1° Le rapport de la société de gestion ; 

2° Le ou les rapports du conseil de surveillance ;  

3° Le ou les rapports des commissaires aux comptes ;  

4° Le ou les formules de vote par correspondance ou par procuration ;  

 

Le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie.  

 

A compter de la convocation de l'Assemblée Générale et jusqu'au cinquième (5) jour inclus avant la réunion, 

tout associé peut demander à la société de gestion de lui envoyer, à l'adresse indiquée, les documents 

précités. La société de gestion procède à cet envoi avant la réunion et à ses frais. Cet envoi peut être effectué 

par un moyen de télécommunication électronique, à l'adresse indiquée par l'associé, lorsque ce dernier a 

accepté le recours à la voie électronique conformément à l'article R. 214-137. Les associés peuvent, par une 

demande unique, obtenir de la société de gestion l'envoi des documents précités à l'occasion de chacune des 

assemblées ultérieures. » 

 

19ème Résolution 

Modification de l’article 21-11 des Statuts  

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, décide de modifier l’article 21-11 des Statuts comme 

suit : 

« 21-11) Procès-verbal et feuilles de présence obligatoires pour chaque A.G., qu’elle soit Ordinaire ou Extraordinaire, 

et même en cas de consultation écrite 

Conformément à l’article L.214-108 C. monét. fin., chaque A.G. fait l'objet d'un procès-verbal et d'une feuille de 

présence, à laquelle doivent être annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Les modalités d'établissement 

de ces documents sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

En l'absence de procès-verbal, les délibérations de l'A.G. peuvent être annulées.   

Conformément aux articles R.214-147, -148 et -149 C. monét. fin., le procès-verbal des délibérations de l'assemblée 

mentionne la date et le lieu de la réunion, le mode de convocation, l'ordre du jour, la composition du bureau, le 

nombre de parts participant au vote et ses conséquences sur le quorum, les documents et les rapports soumis à 

l'assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Il est signé par 

les membres du bureau. 

Lorsque l'Assemblée se tient par des moyens de télécommunication dans les conditions prévues à l'article R. 

214-143-1, le procès-verbal de ses délibérations fait également état de la survenance éventuelle d'un incident 

technique relatif aux moyens de télécommunication lorsqu'il a perturbé son déroulement.  

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial tenu au siège de la Société. Ce registre est coté et paraphé 

par un juge du tribunal d'instance ou par le maire de la commune ou l'un de ses adjoints, dans la forme ordinaire et 

sans frais. Les copies ou extraits de procès-verbaux des assemblées sont valablement certifiés par la société de 

gestion ou par un membre du Conseil de Surveillance. Ils peuvent également être certifiés par le secrétaire de l'A.G..»  

 

20ème Résolution 

Création du nouvel article 21-12 des Statuts 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, décide de créer un nouvel article 21-12 au sein des 

Statuts, et ce, afin de permettre aux associés de participer et de voter aux Assemblées Générales par un moyen de 

télécommunication permettant l’identification des associés.  

 

L’article 21-12, nouvellement créé, sera rédigé comme suit :  
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« 21-12) Tenue des Assemblées Générales 

Conformément aux dispositions de l’article L.214-107-1 C. monét. fin. : les associés sont autorisés à participer 

et à voter à l'assemblée générale par un moyen de télécommunication permettant leur identification.  

Sans préjudice de l'article L. 214-105 C. monét. fin., les statuts peuvent prévoir que l'assemblée générale se 

tient exclusivement par un moyen de télécommunication permettant l'identification des actionnaires.  

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  

 

En conséquence, l’Assemblée Générale se tiendra au siège social de la Société ou en tout autre lieu décidé 

par la personne l’ayant convoquée et/ou par un moyen de télécommunication permettant l’identification 

des associés.» 

 

21ème Résolution 

Suppression de mentions devenues sans objet au sein des articles 19 et 20 des Statuts  

 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, décide de supprimer (i) au sein de l’article 19 des Statuts  

la mention relative à la première nomination du dépositaire de la Société et (ii) au sein de l’article 20 des Statuts la 

mention relative à la première nomination de l’expert en évaluation de la Société.  

 

22ème Résolution 

Pouvoirs en vue des formalité légales 

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’un original d’une copie ou d’un extrait des présentes à 

l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 
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